
POUR ALLER PLUS LOIN 

 

Les conseillers en organisation peuvent vous accompagner à  

l’élaboration collective de votre charte de gouvernance avec  

l’animation de séminaires de travail.  

  SERVICE CONSEIL EN ORGANISATION  
 

 

Franck LEMOINE : 02 55 36 00 50 / 06 20 02 38 41  

Sabine ARNAUD : 02 51 44 10 39 / 06 03 62 08 88  
 

conseil.organisation@cdg85.fr  

www.maisondescommunes85.fr 

C’EST QUOI?  

Document pensé, travaillé et écrit par les membres de la gouvernance afin de préciser des règles, des    
valeurs, des objectifs communs et des modalités de fonctionnement. 

En Bref... 

Regrouper le collectif  

autour de ce projet 

LA CHARTE DE  
 GOUVERNANCE 

POUR RAPPEL : 

Fruit d’un travail collectif et collaboratif 

Attention :  

- Différente de la Charte de l’élu(e) local(e)         
(prévue à l'article L. 1111-1-1  du CGCT).            
- Pas de modèle type ou de contenu prédéfini 
pour une charte de gouvernance  

QUAND ? 

Rédaction en début ou en milieu de mandat  

Lors du renouvellement d’une équipe municipale 
ou suite à une modification de sa composition 
(départ ou arrivée d’un ou de plusieurs nouveaux membres)  

POURQUOI  ? 
Fédérer le collectif 
Favoriser la collaboration entre les membres 
Définir les modalités d’organisation et de     
décisions de la gouvernance 
Clarifier les missions des élus et leurs liens avec 
les services de la collectivité  
Permettre d’améliorer, harmoniser et cadrer les    
pratiques 
Faciliter l’exercice du mandat 

POUR QUI ? 

Concerne principalement le Maire et ses adjoints  

Possibilité d’intégrer les conseillers  

Les contributeurs seront aussi signataires de cette 
charte. 

N’inclue pas les agents municipaux  

Rédiger collégialement     

la charte  


